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LXTTRE DATEE DIJ 23 JUILLET 1974, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA 

GRECE AUPRES DE L'ORGAHISATIOB DES NATTONS LiIES 

Comme suite & nos lettre-, du 22 juillet (S/ll353) et du 23 juillet 
(~/11361 et s/11362) adressces au Secrétaire général, et aux deux t%yrammea 
que nous vous avons adressés cet après niidi au sujet du bombardement intense 
des locaux de notre ambassade, j'ai l'honneur, d'ordre de mon gOUVernement, de 
VOUS prier de convoquer immédiatement le Conseil de s&urit6 afin qu'il examine 
la tr2s grave situation créée par les violations continuelles, par la partie 
tUrqUe, du cessez-le-feu d&idé par le Conseil Ce s&zw.îté @53olUtiOh 353 (1974)] 

et accepté par toutes les parties en cause, et prenne des mesures appropriées. 

En fait, les forces turques, en violation flagante du cessez-le-feu, 
ont aujourd'hui occupb Milia, à l'est de Nicosie et avancé vers l’OUeSt à partir 

de Gerolakos et de Karxvas en direction de Lapithç :, cherchant h 6tendre 
leur tête de pont sur 19 côte septentrionale de l'Île. Des combats intenses 
se déroulent 6galemen-l; en divers autres lieux, faisant des centaines de victimes 
civiles, 

J'ai reçu l’ordre de déclarer qu’z moins Que des mesures immldiates soient 
pÏises 3our qz les forces armées tur ues 
occupaient le 22 juillet ii 16 heures s 

reviennent aux positions qu'elles 
heure locale de Chypre) et mettent un terme 

à leurs efforts POU~ gtendre le territoire occu$ par eller;, l’eilserible de 3.n 
situation se déteriorerait in&itablement d'une mani8re si explosive qu'elle 
pourrait entraîner une conflagration gén&ale. 
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